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Union Générale des Fédérations de Fonctionnaires 
 

      Montreuil, le 12 avril 2011 

 

 
 

Aux organisations impactées par les DDI, 

Aux membres du CTP des DDI 

Aux membres du bureau 
 

 

 

Objet : Réate. 
P . J  : Quatre. 

 

 

Chères Camarades, Chers Camarades, 

 
Vous trouverez ci-joint différentes informations : 

 

- La lettre pétition des personnels de la DDT du Lot et l’action 

originale d’envoi ainsi d’un message à tous les interlocuteurs de 
service : "Les agents de la DDT du LOT luttent pour la sauvegarde 

du Service Public et entament un mouvement social pour protester 

contre la réduction des moyens (effectifs et financiers). Ils veilleront 

néanmoins à ce que leurs actions ne pénalisent en aucune manière 
les usagers." 

 

- Le discours du Ministre de l’intérieur et l’extrait concernant les DDI : 

 
Extrait : «Une fois cette phase de mise en place des DDI passée, je 

demanderai au SGG que cette cohérence départementale s’articule 

totalement autour du préfet, comme cela était du reste prévu. Sans 

prendre en défaut les logiques de métiers, il m’apparait, en effet, 

anormal que les directeurs des DDI soient trop souvent conviés à 
des réunions de ministères ou reçoivent des instructions 

directement ». 

 

- Les documents de la COMMOD du 28 avril prochain concernant les 
plates-formes RH et les « convergences RH dans les DDI ». 

 

Bien fraternellement. 

 
 

 

 

Patrick HALLINGER 


